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Etant donné son découpage
extrême, la Suisse est une terre
ingrate pour les artistes; nombre
de leurs oeuvres ne touchent
qu 'un public limité. Notre
illustration: Alice Bailly (1872-1938).
Détail de «La toilette», vers 1918.

Huile sur toile. Propriété de la
Confédération. (Photo: Rolf
Schlaefli)
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Editorial

L'Etat en crise?

D'autres pays, parfois voisins du nôtre, ont
leurs affaires. Délits d'initiés, trafic d'influence,

alimentation suspecte de caisses de partis
politiques, vente d'armes dans l'illégalité, etc.
Nos médias se font l'écho quasi fugitif de ces
scandales éclatés et souvent bientôt étouffés,
sans manifester beaucoup d'étonnement. Et
voici que, soudain, la tempête politico-médiatique

se déchaîne dans le petit monde helvétique.
C'est le drame personnel d'une conseillère

fédérale contrainte à la démission pour un malheureux coup de téléphone,
mais en réalité précipitée dans l'abîme par un époux guère soucieux des

effets de certaines de ses relations douteuses sur la carrière politique de
sa femme.
Plus que le comportement de celle-ci, c 'est bientôt lefonctionnement du
Ministère public fédéral qui suscite la curiosité et la critique de ta classe

politique, alertée par des moyens d'information souvent portés à la
vocation inquisitoriale par trop de réserve et de retard dans l'information

officielle.
La Commission parlementaire d'enquête (CEP) a, par son rapport,
conféré à ces affaires leur dimension réelle et a pu souligner qu'en ces
circonstances difficiles, les rouages institutionnels ont pu fonctionner
sans qu 'il résultât des faits révélés une crise de l'Etat.
Mais le rapport de la CEP a mis le doigt sur l'usage sans doute excessif
des fichiers dans divers secteurs de l'administration publique. Dès lors,
on a assisté à une débauche de révélations sur l'existence de multiples
classements de renseignements personnels, notamment au Ministère
public de la Confédération et au DMF.
Il n'en a pas fallu plus pour que, cultivant l'allusion haineuse et
l'insinuation perfide, certains contempteurs de notre système d'inspiration
libérales'emploient àfairepasser notre démocratie helvétiquepour l'un
de ces régimes inquisitoriaux et liberticides qui, d'extrême-gauche ou
d'extrême-droite, ont inquiété et meurtri notre monde au cours du
dernier demi-siècle.
Notre Suisse, menacée dès la montée du fascisme et de l'hitlérisme par
l'espionnage et l'activisme anti-démocratique, a été à nouveau, dès la
fin de la dernière guerre mondiale et le temps de la guerre froide, le
terrain de menées subversives comparables, bien qu'inspirées souvent par
d'autres idéologies extrémistes. Sa réputation de place financière, son
régime de libertés, sa qualité de neutre en ont fait un véritable carrefour,

terrain éminemment favorable à des agissements douteux et
difficilement contrôlables, ceux des espions et des trafiquants de toute nature.
Que, dans cette situation, desfonctionnaires aient été poussés à
collectionner les renseignements et à développer desfichiers qui, aujourd'hui,
apparaissent démesurés, il n'y a rien là de très étonnant.
Faut-il crier au scandale? Non. D'autant moins qu'il n'est pas établi
qu'un usage abusif, voire liberticide, ait été fait de ces fichiers, à
l'encontre de citoyens parfaitement honnêtes et dignes de confiance.
La Suisse n'est pas la seule démocratie occidentale où les services
publics usent de fichiers pour lutter contre te crime, te terrorisme,
l'espionnage, la trahison ou toutes tentatives déstabilisatrices. Il
convient, certes, de mieux définir les critères de récolte et d'utilisation de

ces renseignements, dans le sens d'une bonne protection de l'individu.
Mais il serait déraisonnable, voire coupable, de négligerpour autant de
nousprémunir contre les actes des ennemis de l'Etat et de la société dans
laquelle nous avons choisi de vivre.

V
Jean-Jacques Cevey, Conseiller national, Vice-Président de POSE

Sommaire

Forum:
L'art et le commerce 4

La Suisse et les bouleversements

en Europe de l'Est 1 0

Les fiches du Ministère
public de la Confédération 11

Pages couleurs
Nouvelles locales I à XII

Mosaïque 13

Un nouvel album de

photos sur la Suisse 1 7

700 ans 19

Le bateau à vapeur
«Blümlisalp» 20

Communications du SSE 21

Communications
officielles 22

3


	...

